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(54) Barrette de suspension pour dossier suspendu, dossier suspendu et procédé de fabrication 
d’un dossier suspendu

(57) Cette barrette de suspension (1) pour dossier
suspendu comprend un corps (3) de forme allongée pro-
pre à être solidarisé avec un flanc (23) d’un dossier sus-
pendu par collage, un premier pan (24) et un deuxième
pan (26) du flanc étant pliés autour du corps (3). Selon

l’invention, le corps (3) comporte au moins un orifice (7)
de passage d’un cordon de colle reliant les premier (24)
et deuxième (26) pans en configuration solidarisée de la
barrette (1) avec le flanc (23), le ou chaque orifice (7)
étant percé dans le corps (3) de manière décalée par
rapport à une portion médiane du corps.
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Description

[0001] La présente invention a trait à une barrette de
suspension pour dossier suspendu, du type comprenant
un corps de forme allongée propre à être solidarisé avec
un flanc d’un dossier suspendu par collage. L’invention
a également trait à un dossier suspendu comprenant
deux flancs et deux barrettes de suspension, chaque bar-
rette étant solidarisée par collage avec un flanc du dos-
sier, ainsi qu’à un procédé de fabrication d’un tel dossier
suspendu.
[0002] Il est connu de solidariser par collage une bar-
rette de suspension avec un flanc d’un dossier suspendu,
le flanc étant plié autour de la barrette de manière à définir
deux pans du flanc disposés de part et d’autre de la bar-
rette et collés l’un avec l’autre au-dessous de la barrette.
Afin d’assurer le maintien de la barrette entre les deux
pans du flanc, le flanc est généralement solidarisé par
collage avec la barrette, au moins au niveau de l’un des
pans. Or, une barrette de suspension d’un dossier sus-
pendu est classiquement constituée en un matériau plas-
tique ou métallique, alors que chaque flanc du dossier
est formé d’une feuille de papier. Le papier présentant
de faibles caractéristiques d’adhésion par rapport à un
matériau métallique ou plastique, le collage du flanc d’un
dossier suspendu sur la barrette de suspension du dos-
sier nécessite alors l’utilisation d’une quantité de colle
importante pour garantir un assemblage fiable de la bar-
rette avec le flanc. En outre, lorsque la barrette de sus-
pension est constituée en un matériau métallique, elle
est susceptible de présenter, au niveau de ses faces de
solidarisation avec le flanc d’un dossier suspendu, des
résidus d’huile issus de son procédé de fabrication. Le
collage de la feuille de papier formant le flanc sur la bar-
rette devient alors plus difficile et impose l’utilisation
d’une quantité encore plus importante de colle pour as-
surer la solidarisation de la barrette avec le flanc.
[0003] C’est à ces inconvénients qu’entend plus par-
ticulièrement remédier l’invention en proposant une bar-
rette de suspension pour dossier suspendu propre à être
solidarisée de manière fiable par collage avec un flanc
d’un dossier suspendu, cette solidarisation par collage
étant peu consommatrice de colle.
[0004] A cet effet, l’invention a pour objet une barrette
de suspension pour dossier suspendu, du type compre-
nant un corps de forme allongée propre à être solidarisé
avec un flanc d’un dossier suspendu par collage, un pre-
mier pan et un deuxième pan du flanc étant pliés autour
du corps, caractérisée en ce que le corps comporte au
moins un orifice de passage d’un cordon de colle reliant
les premier et deuxième pans en configuration solidari-
sée de la barrette avec le flanc, le ou chaque orifice étant
percé dans le corps de manière décalée par rapport à
une portion médiane du corps.
[0005] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
d’une barrette de suspension selon l’invention, prises iso-
lément ou selon toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- le corps comporte au moins deux orifices de passage
d’un cordon de colle, ces orifices étant percés dans
le corps de part et d’autre de la portion médiane du
corps ;

- le corps comporte un orifice de passage d’un cordon
de colle au voisinage de chacune de ses extrémités ;

- le corps comporte une partie centrale cintrée et des
extrémités sensiblement planes, le ou chaque orifice
de passage d’un cordon de colle étant percé dans
une des extrémités précitées du corps ;

- elle comprend des moyens d’espacement de la bar-
rette par rapport à une autre barrette en configuration
empilée des deux barrettes ;

- les moyens d’espacement comprennent au moins
deux embossages du corps ;

- chaque embossage est ménagé au niveau d’une ex-
trémité du corps.

[0006] L’invention a également pour objet un dossier
suspendu comprenant deux flancs et deux barrettes de
suspension, chaque barrette étant solidarisée par colla-
ge avec un flanc du dossier, un premier pan et un deuxiè-
me pan du flanc étant pliés autour du corps de la barrette,
caractérisé en ce que chaque barrette de suspension du
dossier est telle que décrite ci-dessus, le dossier com-
prenant un cordon de colle qui passe dans le ou chaque
orifice de la barrette et relie les premier et deuxième pans.
[0007] Enfin, l’invention a pour objet un procédé de
fabrication d’un dossier suspendu tel que décrit ci-des-
sus, comprenant des étapes dans lesquelles, pour cha-
que flanc du dossier :

- on dépose de la colle sur l’un des pans du flanc parmi
les premier et deuxième pans, au moins dans cha-
que zone de ce pan destinée à être alignée avec un
orifice du corps de la barrette de suspension équi-
pant le flanc ;

- on positionne le corps de la barrette sur le pan précité
du flanc ;

- on dépose de la colle sur l’autre pan du flanc parmi
les premier et deuxième pans, au moins dans une
zone de ce pan destinée à être en contact avec le
pan opposé du flanc en configuration pliée du flanc
autour du corps de la barrette ;

- on plie le flanc autour du corps de la barrette de
manière à mettre les premier et deuxième pans du
flanc en contact avec le corps de la barrette et en
contact l’un avec l’autre au-dessous d’un bord du
corps de la barrette opposé à la zone de pliage entre
les premier et deuxième pans.

[0008] De manière avantageuse, pour chaque flanc du
dossier, on dépose un point de colle sur l’un des pans
du flanc parmi les premier et deuxième pans, dans cha-
que zone de ce pan destinée à être alignée avec un orifice
du corps de la barrette de suspension équipant le flanc,
et on dépose un trait de colle sur l’autre pan du flanc
parmi les premier et deuxième pans, sur toute la longueur
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de la partie de ce pan destinée à être en contact avec le
pan opposé du flanc au-dessous du bord précité du corps
de la barrette, en configuration pliée du flanc autour du
corps.
[0009] Les caractéristiques et avantages de l’invention
apparaîtront dans la description qui va suivre d’un mode
de réalisation d’une barrette de suspension et d’un dos-
sier suspendu selon l’invention, donnée uniquement à
titre d’exemple et faite en se référant aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une barrette
de suspension conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue à plus grande échelle du détail
II de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de côté partielle d’un empile-
ment de la barrette de suspension de la figure 1 avec
une autre barrette de suspension identique ;

- la figure 4 est une vue partielle d’un dossier suspen-
du conforme à l’invention, lors d’une première étape
de sa fabrication ;

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 4, lors
d’une deuxième étape de la fabrication du dossier
suspendu ;

- la figure 6 est une vue analogue à la figure 4, lors
d’une troisième étape de la fabrication du dossier
suspendu ; et

- la figure 7 est une coupe selon la ligne VII-VII de la
figure 6.

[0010] Le dossier suspendu 20 conforme à l’invention,
représenté partiellement sur la figure 6, comprend une
feuille de papier 22, par exemple une feuille de papier
Kraft, qui définit un fond et deux flancs 23 du dossier. Le
dossier 20 comprend également deux barrettes de sus-
pension 1 selon l’invention, disposées au voisinage d’un
bord de chaque flanc 23 opposé au fond du dossier en
configuration d’utilisation de celui-ci. Comme montré
plus particulièrement sur la figure 7, chaque barrette 1
est solidarisée avec le flanc 23 correspondant par colla-
ge, un premier pan 24 et un deuxième pan 26 du flanc
23 étant pliés autour d’un corps 3 de la barrette 1.
[0011] Le corps 3 de chaque barrette de suspension
1 est constitué par une tôle métallique de forme allongée.
Une partie centrale 31 du corps 3 est cintrée, de manière
à présenter une forme en tronçon de cylindre, comme
montré sur la figure 1, alors que les extrémités 32 du
corps 3 sont sensiblement planes. Le cintrage de la partie
centrale 31 permet de conférer au corps 3 une résistance
mécanique accrue selon son axe longitudinal. Dès lors,
il est possible d’utiliser un métal d’épaisseur relativement
faible pour la fabrication de chaque barrette de suspen-
sion 1, ce qui améliore la légèreté de la barrette. Le corps
3 de chaque barrette 1 est muni, au niveau de chaque
extrémité 32, d’un évidement 5 formant crochet de sus-
pension. Les crochets 5 sont destinés à coopérer avec
des rails non représentés de suspension du dossier 20,
intégrés par exemple dans un tiroir ou une armoire de

réception du dossier 20.
[0012] En variante, le corps 3 de chaque barrette 1
peut être constitué en tout matériau autre qu’un matériau
métallique, par exemple en un matériau plastique. La
nature, la forme et les dimensions de ce matériau sont
alors optimisées, de telle sorte que le corps 3 présente
des propriétés mécaniques sous charge adaptées à la
fonction de suspension de la barrette 1.
[0013] Chaque extrémité 32 du corps 3 d’une barrette
1 est percée d’un orifice 7, disposé entre l’évidement 5
de l’extrémité et la partie centrale 31 du corps 3. Chaque
orifice 7 est destiné au passage d’un cordon de colle 42
reliant, dans la configuration solidarisée de la barrette
avec le flanc 23 montrée sur la figure 7, le premier pan
24 et le deuxième pan 26 du flanc 23 pliés autour du
corps 3 de la barrette. Tel que représenté sur les figures
1 et 2, chaque orifice 7 est à section circulaire et présente
un diamètre de l’ordre de 1,5 mm. De manière générale,
chaque orifice 7 d’une barrette 1 selon l’invention peut
présenter une section quelconque, en particulier autre
que circulaire. Les dimensions de cette section sont tou-
tefois prévues suffisamment grandes pour permettre un
écoulement, dans l’orifice 7, de la colle de solidarisation
du corps 3 avec le flanc 23, cette colle étant déposée
initialement sur au moins l’un des pans 24 et 26 du flanc
23 et présentant de faibles propriétés d’écoulement.
[0014] Le corps 3 de chaque barrette 1 du dossier 20
selon l’invention est également pourvu, au niveau de cha-
cune de ses extrémités 32, d’un embossage 9 permet-
tant, en configuration empilée de deux barrettes 1, de
garantir un espacement relatif e entre ces barrettes. Tel
que représenté sur les figures 1 et 2, chaque embossage
9 est ménagé dans une extrémité 32 du corps 3, entre
l’évidement 5 formant crochet de suspension et l’orifice
7 de cette extrémité. Un tel agencement permet un pres-
sage aisé des pans 24 et 26 du flanc 23 de part et d’autre
du corps 3 au voisinage de chaque orifice 7. En variante,
chaque embossage 9 peut être ménagé dans l’extrémité
32 correspondante du corps 3 en étant concentrique
avec l’orifice 7. Une telle variante a l’avantage de faciliter
la fabrication de la barrette 1, les bavures de chaque
orifice 7 étant logées à l’intérieur de l’embossage 9 cor-
respondant.
[0015] Grâce à la présence des embossages 9 sur
chaque extrémité 32 du corps 3, la manipulation des bar-
rettes de suspension 1 conformes à l’invention est faci-
litée et leur empilage, ou gerbage, est stabilisé, ce qui
permet un stockage des barrettes 1 avec un minimum
d’encombrement de celles-ci. En outre, l’espacement e
entre les barrettes 1 en configuration empilée de celles-
ci, obtenu au moyen des embossages 9, supprime le
risque de coincement relatif des barrettes 1 empilées. Il
en résulte une séparation aisée des barrettes 1 empilées,
une telle séparation des barrettes pouvant alors être réa-
lisée de manière robotisée dans le cadre d’un procédé
de fabrication d’un dossier suspendu 20 selon l’invention
comprenant des barrettes 1 solidarisées avec chaque
flanc 23 du dossier.
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[0016] Un procédé de fabrication d’un dossier suspen-
du 20 selon l’invention comprend des étapes dans les-
quelles, pour chaque flanc 23 du dossier :
[0017] Tout d’abord, on dépose deux points de colle
41 sur le premier pan 24 du flanc 23, au niveau de chaque
zone 241 et 243 du pan 24 destinée à être alignée avec
un orifice 7 du corps 3 de la barrette 1 en configuration
solidarisée de cette barrette avec le flanc.
[0018] Ensuite, on positionne le corps 3 de la barrette
1 sur le premier pan 24 du flanc 23, en veillant à placer
les orifices 7 du corps 3 en regard des points de colle 41,
comme montré par les flèches F1 de la figure 4.
[0019] On dépose alors un trait de colle 8 sur le deuxiè-
me pan 26 du flanc 23, sur toute la longueur de la partie
262 du pan 26 destinée à être en contact avec le pan 24
au-dessous d’un bord 3C du corps 3 opposé à la zone
de pliage entre les pans 24 et 26, en configuration pliée
du flanc 23 autour du corps 3.
[0020] Enfin, on plie le flanc 23 autour du corps 3 de
la barrette 1 positionné sur le pan 24, dans le sens de la
flèche F2 de la figure 5, de manière à comprimer le corps
3 de la barrette en contact entre le premier pan 24 et le
deuxième pan 26 du flanc 23 et à mettre les pans 24 et
26 en contact l’un avec l’autre au-dessous du bord infé-
rieur 3C du corps 3. Dans cette étape, le trait de colle 8
forme une liaison rigide entre les pans 24 et 26 au-des-
sous du bord inférieur 3C du corps 3, ce qui immobilise
les pans 24 et 26 l’un par rapport à l’autre. De plus, la
colle de chaque point de colle 41 du pan 24 migre dans
l’orifice 7 correspondant du corps 3. Il en résulte la for-
mation d’un cordon de colle 42, ou rivet de colle, visible
sur la figure 7, qui s’étend transversalement à la manière
d’un pont dans chaque orifice 7 du corps 3 de la barrette
1 et assure une solidarisation de type papier-papier entre
le premier pan 24 et le deuxième pan 26 du flanc 23 de
part et d’autre du corps 3. La présence de chaque cordon
de colle 42 garantit l’immobilisation du corps 3 de la bar-
rette 1 par rapport au flanc 23 et supprime tout risque de
translation de la barrette 1 par rapport au flanc 23.
[0021] Comme il ressort de l’exemple de réalisation
décrit ci-dessus, la solidarisation par collage d’une bar-
rette de suspension 1 conforme à l’invention avec le flanc
23 d’un dossier suspendu met en jeu un collage de type
papier-papier entre un premier pan 24 et un deuxième
pan 26 du flanc 23, au niveau de chaque orifice 7 du
corps 3 de la barrette, en plus du collage des deux pans
au-dessous du corps 3 de la barrette. Il en résulte un
maintien fiable de la barrette entre les deux pans du flanc
23. Il existe également un collage de type papier-métal
entre chaque pan 24 ou 26 du flanc 23 et une face 3A
ou 3B correspondante du corps 3 de la barrette 1, mais
uniquement au voisinage des orifices 7, au niveau des
points de colle 41.
[0022] Dans la mesure où un assemblage par collage
de type papier-papier présente une résistance mécani-
que supérieure à un assemblage par collage de type pa-
pier-métal, notamment lorsque le métal présente à sa
surface des résidus d’huile issus du procédé de fabrica-

tion de la barrette, une barrette 1 conforme à l’invention
garantit une solidarisation par collage de la barrette avec
le flanc d’un dossier suspendu qui est plus efficace que
la solidarisation obtenue avec les barrettes de l’état de
la technique, pour lesquelles intervient uniquement un
collage de type papier-métal avec la barrette. De plus,
le collage de type papier-papier, obtenu grâce aux cor-
dons de colle 42 passant dans les orifices 7 de la barrette
selon l’invention, permet d’utiliser une quantité de colle,
pour assurer un assemblage fiable de la barrette avec le
flanc d’un dossier suspendu, plus faible que la quantité
de colle nécessaire pour la fabrication d’un dossier sus-
pendu de l’état de la technique.
[0023] De plus, le positionnement des orifices 7 de
passage des cordons de colle 42 au niveau de chaque
extrémité 32 du corps 3 de la barrette garantit que la
résistance mécanique de la barrette 1 n’est pas altérée.
La fourniture de ces orifices 7 de manière décalée par
rapport à une portion médiane 33 du corps 3 garantit en
effet que la barrette 1 n’est pas fragilisée dans cette por-
tion médiane 33, qui est une portion de forte concentra-
tion de contraintes sous charge en configuration d’utili-
sation du dossier suspendu, lorsque les crochets d’ex-
trémité de chaque barrette de suspension du dossier est
positionnée sur des rails de réception du dossier.
[0024] L’invention n’est pas limitée à l’exemple décrit
et représenté. En particulier, le corps d’une barrette de
suspension conforme à l’invention peut comporter un uni-
que orifice 7 de passage d’un cordon de colle, ou plus
de deux orifices 7 de passage d’un cordon de colle. Tou-
tefois, selon l’invention, quel que soit le nombre des ori-
fices de passage d’un cordon de colle, chaque orifice 7
est avantageusement percé dans le corps de manière
décalée par rapport à une portion médiane du corps, de
manière à ne pas fragiliser la structure de la barrette. De
manière avantageuse, une barrette de suspension con-
forme à l’invention comprend un nombre pair d’orifices
7 de passage d’un cordon de colle, répartis de part et
d’autre de la portion médiane du corps de la barrette,
notamment deux ou quatre orifices.
[0025] Par ailleurs, un procédé de fabrication d’un dos-
sier suspendu conforme à l’invention peut mettre en jeu
le dépôt de points de colle 41 sur le pan 26 ou sur les
deux pans 24 et 26 du flanc du dossier, dans chaque
zone du ou des pans destinée à être alignée avec un
orifice 7 du corps de la barrette. Un trait de colle 8 peut
également être déposé sur le pan 24 ou sur les deux
pans 24 et 26, dans la zone du ou de chaque pan destinée
à venir au contact de l’autre pan, au-dessous du corps
de la barrette.
[0026] Enfin, l’invention a été décrite avec une barrette
dont le corps est cintré dans sa partie centrale. Comme
expliqué précédemment, un tel cintrage est avantageux
pour améliorer la résistance mécanique des barrettes de
suspension. Toutefois, ce cintrage est facultatif, de mê-
me que la présence d’embossages d’espacement des
barrettes en configuration empilée de celles-ci. En par-
ticulier, dans le cas d’un procédé de fabrication de dos-
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siers suspendus conformes à l’invention dans lequel les
barrettes de suspension sont fabriquées et solidarisées
en ligne avec la feuille de chaque dossier suspendu, les
embossages du corps des barrettes ne sont pas néces-
saires, dans la mesure où les barrettes ne sont pas des-
tinées à être stockées.

Revendications

1. Barrette de suspension (1) pour dossier suspendu,
du type comprenant un corps (3) de forme allongée
propre à être solidarisé avec un flanc (23) d’un dos-
sier suspendu (20) par collage, un premier pan (24)
et un deuxième pan (26) du flanc étant pliés autour
du corps (3), caractérisée en ce que le corps (3)
comporte au moins un orifice (7) de passage d’un
cordon de colle (42) reliant les premier (24) et deuxiè-
me (26) pans en configuration solidarisée de la bar-
rette (1) avec le flanc (23), le ou chaque orifice (7)
étant percé dans le corps (3) de manière décalée
par rapport à une portion médiane (33) du corps.

2. Barrette de suspension selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le corps (3) comporte au moins
deux orifices (7) de passage d’un cordon de colle
(42), ces orifices (7) étant percés dans le corps (3)
de part et d’autre de la portion médiane (33) du corps.

3. Barrette de suspension selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que le corps (3) comporte un orifice
(7) de passage d’un cordon de colle (42) au voisinage
de chacune de ses extrémités (32).

4. Barrette de suspension selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que le corps (3) comporte une partie centrale (31)
cintrée et des extrémités (32) sensiblement planes,
le ou chaque orifice (7) de passage d’un cordon de
colle (42) étant percé dans une desdites extrémités
(32) du corps.

5. Barrette de suspension selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
qu’elle comprend des moyens (9) d’espacement (e)
de la barrette (1) par rapport à une autre barrette (1)
en configuration empilée des deux barrettes.

6. Barrette de suspension selon la revendication 5, ca-
ractérisée en ce que les moyens d’espacement
comprennent au moins deux embossages (9) du
corps (3).

7. Barrette de suspension selon la revendication 6, ca-
ractérisée en ce que chaque embossage (9) est
ménagé au niveau d’une extrémité (32) du corps.

8. Dossier suspendu (20) comprenant deux flancs (23)

et deux barrettes de suspension (1), chaque barrette
(1) étant solidarisée par collage avec un flanc (23)
du dossier, un premier pan (24) et un deuxième pan
(26) du flanc étant pliés autour du corps (3) de la
barrette (1), caractérisé en ce que chaque barrette
de suspension (1) du dossier (20) est selon l’une
quelconque des revendications précédentes, le dos-
sier (20) comprenant un cordon de colle (42) qui pas-
se dans le ou chaque orifice (7) de la barrette et relie
les premier (24) et deuxième (26) pans.

9. Procédé de fabrication d’un dossier suspendu (20)
selon la revendication 8, caractérisé en ce qu’il
comprend des étapes dans lesquelles, pour chaque
flanc (23) du dossier :

- on dépose de la colle sur l’un des pans du flanc
(23) parmi les premier (24) et deuxième (26)
pans, au moins dans chaque zone (241, 243)
de ce pan destinée à être alignée avec un orifice
(7) du corps (3) de la barrette de suspension (1)
équipant le flanc ;
- on positionne le corps (3) de la barrette (1) sur
le pan précité du flanc ;
- on dépose de la colle sur l’autre pan du flanc
(23) parmi les premier (24) et deuxième (26)
pans, au moins dans une zone (262) de ce pan
destinée à être en contact avec le pan opposé
du flanc (23) en configuration pliée du flanc
autour du corps (3) de la barrette ;
- on plie le flanc (23) autour du corps (3) de la
barrette (1) de manière à mettre les premier (24)
et deuxième (26) pans du flanc en contact avec
le corps (3) de la barrette et en contact l’un avec
l’autre au-dessous d’un bord (3C) du corps (3)
de la barrette opposé à la zone de pliage entre
les premier (24) et deuxième (26) pans.

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en
ce que, pour chaque flanc (23) du dossier (20), on
dépose un point de colle (41) sur l’un des pans du
flanc (23) parmi les premier (24) et deuxième (26)
pans, dans chaque zone (241, 243) de ce pan des-
tinée à être alignée avec un orifice (7) du corps (3)
de la barrette de suspension (1) équipant le flanc, et
on dépose un trait de colle (8) sur l’autre pan du flanc
parmi les premier (24) et deuxième (26) pans, sur
toute la longueur de la partie (262) de ce pan desti-
née à être en contact avec le pan opposé du flanc
(23) au-dessous dudit bord (3C) du corps (3) de la
barrette, en configuration pliée du flanc (23) autour
du corps (3).
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